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La traduction de cette page a été générée par traduction automatique [Lien].  Les traductions 
automatiques peuvent comporter des erreurs susceptibles de nuire à la clarté et à l’exactitude; le
Médiateur décline toute responsabilité en cas de divergences. Pour obtenir les informations les 
plus fiables et pour assurer la sécurité juridique, veuillez consulter la version source en anglais 
dont le lien figure ci-dessus.  Pour en savoir plus, veuillez consulter notre politique linguistique et 
de traduction [Lien]. 

Manquement de l’Autorité bancaire européenne (ABE) à
atténuer les risques de conflits d’intérêts lorsqu’elle a 
approuvé, avec des restrictions, la demande de son 
directeur exécutif de prendre les fonctions de président
de l’Association pour les marchés financiers en Europe
(AFME), un lobby de l’industrie financière (phénomène 
de la «porte tambour») 

Affaire ouverte 
Affaire 2168/2019/KR  - Ouvert le 16/01/2020  - Recommandation le 07/05/2020  - Décision 
le 18/11/2020  - Institution concernée Autorité bancaire européenne ( Recommandation 
approuvée par l’institution )  | 

Le fait que l’Autorité bancaire européenne (ABE) n’ait pas atténué les risques de conflits 
d’intérêts lorsqu’elle a approuvé, avec restrictions, la demande de son directeur exécutif de 
«passer par la porte tournante» pour devenir directeur général de l’Association pour les 
marchés financiers en Europe (AFME), une organisation de lobby pour le secteur financier. 
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